
 
   

 



1 
 

 



2 
 



3 
 

 

 



4 
 



5 
 

 

 

 

A noter : Le chef d’établissement est responsable de l’exécution du contrat. Il est le relai entre l’agent et 
l’établissement payeur. 
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













 

 


















 

A noter : Leur mission est distincte de la mission d’enseignement et ne peut s’y substituer.  
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  

   

   
  

A noter : La mission des assistants pédagogiques complète le dispositif des assistants d'éducation mis en place par le 
décret 2003-484 du 6 juin 2003  (site Legifrance), afin d'assurer un soutien scolaire aux élèves en difficulté. 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000005634496&dateTexte=20090318
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• 

 

•  

• 

 

•  

 

• 
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• 

• 

•  

•  

• 

 

•   

•  

• 
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• 

Source : Bulletin officiel 2012 - n°32 du 6 septembre 2012 / Circulaire n°2012-136 du 29-8-2012 (MEN – DGESCO) 
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• 

• 

A noter : La présence de signes graphiques (tels que : l’apostrophe, la cédille, les accents…) dans le nom ou le prénom, 
peut poser des problèmes pour retrouver une candidature. Dans ce cas, demander au candidat de retourner sur SIATEN 
afin de supprimer ces signes dans les informations données. 

 

https://bv.ac-versailles.fr/siaten
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





 

A noter : Les certificats de fin d’études secondaires ou technologiques secondaires ne remplissent pas la condition de 
diplôme exigée des candidats aux fonctions d’assistant d’éducation. De même, les mères de famille de trois enfants ne 
sont pas dispensées des conditions de titres ou diplômes exigés.  

 

http://www.ciep.fr/enic-naricfr/
http://www.ciep.fr/
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A noter : 

La demande d’autorisation de travail doit être faite en ligne : administration-etrangers-en-France.interieur.gouv.fr  

http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/N19804.xhtml
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-  

 

 







A noter : Compte tenu des délais de saisie et de retour des casiers judiciaires, l’employeur peut demander que 
le candidat aux fonctions d’AED lui fournisse l’extrait de casier judiciaire (bulletin n°3).  

 
Ministère de la Justice et des Libertés 

Direction des Affaires criminelles et des grâces 
CASIER JUDICIAIRE NATIONAL 

(https://www.cjn.justice.gouv.fr/cjn/b3/eje20)  

 

https://www.cjn.justice.gouv.fr/cjn/b3/eje20
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Cette fiche est : à remplir par le candidat aux fonctions d’assistant d’éducationPièce d’identité et/ou Passeport à 

transmettre au service de gestion : DPE 2 du Rectorat pour les AED affectés en collèges ou lycées (ce.gestion-

aed@ac-versailles.fr) ou DSDEN concernée pour les AED affectés en écoles et tous les AESH

mailto:ce.gestion-aed@ac-versailles.fr
mailto:ce.gestion-aed@ac-versailles.fr
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A noter : Il est impératif d’attirer l’attention des assistants sur le fait qu’ils ne doivent en aucun cas régler cette 
consultation de pré-embauche. 

 

 
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❑

 

❑ ❑

 ❑

À COMPLÉTER 
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A noter : Un assistant d’éducation peut avoir plusieurs établissements employeurs. Cette situation doit être connue de 
tous les chefs d’établissements et nécessite une coordination des informations entre les établissements pour le suivi 
des dossiers et la gestion des paies. 
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A noter : il est conseillé lorsque le recrutement intervient après le 1er janvier, d’établir un contrat jusqu’au 30 juin.  
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



 

 

 

 

 

A noter : AED recrutés sur un contrat d’une durée inférieure à 12 mois : Le service sera calculé au prorata du nombre de mois 

travaillés, sur la base des 1607 heures dues pour un temps complet. 
Exemple : Un AED recruté pour 8 mois verra son service de 1607 heures divisé par 8/12ème, soit 1071,20 heures à répartir sur 8 
mois en service hebdomadaire (le crédit d’heure de formation est décompté également au prorata). 
Dans tous les cas, le chef d’établissement a la possibilité de moduler les volumes horaires hebdomadaires dans la limite du nombre 
total d’heures dues. 
Il est recommandé d’établir des contrats d’une quotité égale ou supérieure à 50 % 



21 
 

A noter : Concernant le travail de nuit, l’amplitude est comprise entre 22 heures et 5 heures ou une autre période de 
sept heures consécutives comprise entre 22 heures et 7 heures.  
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A noter : En cas de non renouvellement de l’engagement dans le même établissement pour exercer les mêmes 
fonctions, cette période d’essai n’a plus raison d’être. 
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- 

- 

- 
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A noter : Le non respect des délais de préavis de l’intention de ne pas renouveler le contrat peut engager la 
responsabilité du chef d’établissement employeur. 

Rappel des délais de préavis : 

- Moins de 6 mois de services : 8 jours de préavis 

- Entre 6 mois et 2 ans de services : 1 mois de préavis 

- A partir de 2 ans de services : 2 mois 
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A noter : Lettre recommandée AR ou remise à l’intéressé(e) contre décharge 
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A noter : Lettre recommandée AR ou remise à l’intéressé(e) contre décharge.  
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28 
 



A noter : Le délai de préavis débute le 1
er

 jour suivant le jour de réception par l’établissement du courrier de démission 
et la fin de fonction et de la rémunération intervient à la fin du délai de préavis. 
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 











A noter : Articles 43 à 56 du décret n°86-83 du 17 janvier 1986 
Toutes les décisions individuelles de licenciement à l’exception du licenciement intervenant au cours ou à la fin de 
la période d’essai ou pour abandon de poste ne peuvent être prononcées qu’après la consultation obligatoire de 
la Commission Consultative Paritaire compétente à l’égard des agents non titulaires exerçant des fonctions de 
surveillance et d’accompagnement des élèves, installée auprès du Recteur de l’Académie de Versailles.  
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













A noter : Le licenciement intervenant pendant la période d’essai ou au terme de celle-ci ne nécessite pas la consultation 
de la Commission Consultative Paritaire compétente à l’égard des agents non titulaires exerçant des fonctions de 
surveillance et d’accompagnement des élèves.  
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A noter : Lettre recommandée AR ou remise à l’intéressé(e) contre décharge.  
La lettre de rupture de la période d’essai devra viser l’entretien préalable et la consultation du dossier et être 
dûment motivée. Elle sera accompagnée des voies et délais de recours.  
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A noter : Lettre recommandée AR ou remise à l’intéressé(e) contre décharge.  
Si rupture du contrat pour motif disciplinaire, consultation du dossier et motivation. 
La lettre de rupture devra viser la consultation du dossier, l’entretien préalable et être dûment motivée.  
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A noter : Lettre recommandée AR ou remise à l’intéressé(e) contre décharge.  
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















A noter :  Dans le cadre d’une procédure de licenciement pour insuffisance professionnelle l’assistant d’éducation ne 
peut pas être suspendu. 

 



35 
 









A noter : L’agent qui devient définitivement inapte à occuper son emploi peut être licencié lorsqu’un reclassement sur 
un autre emploi adapté à son état de santé n’est pas possible. 
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



A noter : Le licenciement pour abandon de poste ne nécessite pas la consultation de la Commission Consultative 
Paritaire compétente à l’égard des agents non titulaires exerçant des fonctions de surveillance et d’accompagnement 
des élèves.  



37 
 

A noter : Lettre recommandée AR 
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A noter : Lettre recommandée AR 
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A noter : la protection juridique ne peut être accordée pour la défense d’un agent dans le cadre d’une procédure 
disciplinaire diligentée à son encontre (CE 9 décembre 2009, req n°312483). 

https://ariane.ac-versailles.fr/pia/jcms/s2_6332116/fr/protection-des-personnels
https://ariane.ac-versailles.fr/pia/jcms/s2_6332116/fr/protection-des-personnels
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42 
 

A noter : La commission compétente émet un avis qui ne lie pas l’employeur dans sa décision. Cependant, dans le cas 
ou le chef d’établissement souhaitera infliger une sanction plus sévère que l’avis émis par la Commission Consultative 
Paritaire, la motivation de la décision devra préciser de façon explicite le motif qui le conduit à s’écarter de l’avis.  
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• 

• 

• 

• 

-  

-  

- 
 

- 

• 

 

• 

•   

• 

• 

• 
 

A noter : Il ne faut pas confondre la suspension, mesure conservatoire, avec l’exclusion temporaire qui constitue une 
sanction disciplinaire et qui prive l’AED de rémunération. 
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







 

A noter : Il ne faut pas confondre la suspension, mesure conservatoire, avec l’exclusion temporaire qui constitue une 
sanction disciplinaire et qui prive l’AED de rémunération. 
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A noter : Lettre recommandée AR ou remise à l’intéressé contre décharge + joindre voies et délais de recours.  
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A noter : Lettre à adresser au Rectorat à la DPE2. 
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A noter : Lettre recommandée AR ou remise à l’intéressé(e) contre décharge.  
Ne pas oublier d’établir une attestation de consultation mentionnant le nombre de pièces.  
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1) 

2) 

A noter : Joindre voies et délais de recours.  
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1) 

2) 

3) 

4) 

A noter : Joindre voies et délais de recours
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1) 

2) 

3) 

4) 

5) 

6) 

7) 

8) 

joindre voies et délais de recours)
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1) 

2) 

3) 

4) 

5) 

- 

- 

- 

 

A noter : Joindre voies et délais de recours
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- 

- 
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A noter : Le tribunal des Prud’hommes n’est pas compétent. 
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A noter : Comme pour tous les agents non titulaires, aucun congé ne doit être saisi dans l'application ASIE (GI-GC). 
Seul le service des traitements du lycée mutualisateur doit en être informé dans les plus brefs délais.  
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A noter : La reprise d’activité à temps partiel  Sur prescription médicale du médecin traitant, la caisse de sécurité 
sociale peut accorder à l’assistant une reprise d’activité à temps partiel pour motifs thérapeutiques. L’accord reçu par 
l’assistant doit être transmise à l’établissement qui doit établir l’attestation de salaire qui permettra à l’assistant d’être 
indemnisé en complément de son activité à temps partiel : 
 L’assistant transmet à sa caisse l’arrêt mentionnant la prescription d’une reprise à temps partiel. 
 Le médecin conseil avise l’intéressé de sa décision. 
 L’assistant transmet à l’établissement mutualisateur, via l’établissement, l’accord de sa caisse. 
 L’établissement mutualisateur rémunère l’assistant selon les droits à congés et transmet l’attestation de salaire 
adéquate à la caisse.et perçoit les IJSS à la place de l’assistant (subrogation prévue au contrat) 
 La caisse dont dépend l’assistant lui verse les IJSS auxquelles il peut prétendre. 
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



A noter : L’octroi de congé doit respecter les dates du contrat. Un congé maternité qui s’achève après la date de fin de 
contrat oblige l’établissement à établir un octroi de congé du début du congé maternité au terme du contrat. Si 
l’assistante est recrutée de nouveau après le terme du contrat, un second octroi sera alors rédigé pour la période allant 
du début du nouveau contrat au terme du congé maternité. Le problème se pose notamment pour les congés maternité 
qui dépassent le 31 août. Il est préférable de prendre contact avec l’établissement mutualisateur pour s’accorder sur 
les dates de l’octroi.  
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A noter : 
 Grossesse pathologique (avant maternité 14 jours) : indemnisée en maternité 
 Couches pathologiques (après maternité 28 jours) : indemnisée en maladie 
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A noter : Le congé paternité, qui s'ajoute aux 3 jours d'absence autorisés par le Code du travail est modifié au 1
er

 juillet 
2021. Il passe de : 
- 11 jours à 25 jours consécutifs au plus (samedi, dimanche et jour férié compris) pour un enfant ; 
- 18 jours à 32 jours consécutifs au plus pour une naissance multiple. 
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





- 

- 



- 

- 







- 

- 

- 

- 

- 

- 

 

- 

- ▲
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



• 

• 

- 

- 

• 

• 

• 

A noter : L'autorité administrative qui a accordé le congé parental peut faire procéder aux enquêtes nécessaires pour 
s'assurer que l'activité du bénéficiaire est réellement consacrée à élever l'enfant. Si le contrôle révèle que le congé n'est 
pas utilisé à cette fin, il peut y être mis fin après que l'intéressé ait été invité à présenter ses observations. 
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A noter : La subrogation ne sera pas possible si elle est prévue au contrat. Il faut bien cocher la subrogation lors de 
l’édition du contrat d’ASSED.  
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64 
 

- 

A noter : Ces autorisations ne constituent pas un droit. Il s'agit de mesures de bienveillance relevant de l'appréciation 
du chef d’établissement. Ces autorisations peuvent être accordées sous certaines réserves. 
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 

 

 

 

 

 

 

 

 
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67 
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









A noter : Les EPLE étant employeurs des assistants d’éducation, la demande d’autorisation de cumul relève de la 
compétence du Chef d’établissement. La décision de cumul est donc à remplir par ses soins et à transmettre à l’activité 
secondaire.  
          Un contrat d’AED ne peut être cumulé avec un Contrat Aidé. 
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  

 

 

 
 



  
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A noter : Depuis le 1er janvier 2020, l’alimentation des droits CPF est de 25 heures par an. 

 

http://www.moncompteformation.gouv.fr/
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

 

 












A noter : Les congés ne sont pas à saisir dans GIGC. Le lycée mutualisateur se chargera d’établir un arrêté de congé 
après réception de la demande de l’intéressé(e). 

 

 

 

mailto:ce.gestion-aed@ac-versailles.fr
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

- 

➢ 

➢ 
- 

 









• 

 

• 

 

• 

A noter : Toute pièce manquante entraînera le rejet du dossier. 

 

https://www.due.urssaf.fr/declarant/index.jsf
https://www.iledefrance.ars.sante.fr/listes-de-medecins-agrees-en-ile-de-france
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 

 

    

 

  

 





  

    
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 

 

  

   

     

     

     

 

 
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http://vosdroits.service-public.fr/professionnels-entreprises/F23107.xhtml
https://www.due.urssaf.fr/declarant/index.jsf
http://www.net-entreprise.fr/
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A noter : La durée du maintien de salaire dépend de l’ancienneté du salarié, avec au minimum 4 mois d’ancienneté 

Si cette procédure n’est pas suivie scrupuleusement, ou si l’AED n’est pas à jour de ses droits auprès de la CPAM ou de 
la MGEN, son salaire ne pourra être maintenu pendant la période de l’arrêt. 

Une journée de carence est déduite pour chaque arrêt maladie, (sauf prolongation, longue maladie et congés 
pathologiques et directives particulières) depuis le 1er janvier 2018. 

 

L’assuré 
  
Dans les 48H : 
        Envoi du volet 3 de 

l’arrêt de travail à 
son employeur 

  
Dans les 48H : 
         Envoi des volets 

1 et 2 de l’arrêt 
de travail à sa 
CPAM/MGEN 

  
        Communique à 

son employeur 
son centre 
d’affiliation 
CPAM ou MGEN 

L’employeur 

 Envoi au mutualisateur payeur le 
volet 3 de l’arrêt de travail par 
mail ou courrier (en conserver 
une copie) accompagné d’un 
mail ou bordereau indiquant 
les dates d’absences de 
l’AED. 

 Envoi au mutualisateur payeur 
l'attestation d'affiliation CPAM 
ou MGEN de l'AED lors du 1er 
arrêt puis tout au long de 
l’année en cas de 
changement. 

 Si nécessaire, faire une demande 
d'heures de remplacement 
auprès du Rectorat  

 Envoi d’un mail au mutualisateur 
payeur lorsque l’AED reprend 
son poste, en indiquant la date 
de reprise. 

Le mutualisateur payeur 
  
 
Etablit automatiquement 
l’attestation de salaire (sans 
besoin que le salarié ou 
l'EPLE le réclame) et 
l’envoie directement à la 
CPAM ou la MGEN de 
l’assuré pour le calcul des 
Indemnités Journalières. 
  
Etablit l’attestation de 
reprise auprès de la CPAM 
ou MGEN. 
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A noter : Le maintien de salaire est intégral à partir de 6 mois d’ancienneté. 

mailto:ce.gestion-aed@ac-versailles.fr
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     

A noter : "Un retard peut être assimilé à une absence s'il n'est ni justifié, ni rattrapé :""Il n'y a pas de service fait : 1° 

Lorsque l'agent s'abstient d'effectuer tout ou partie de ses heures de service […]"".  

 

 



 





https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?idTexte=CETATEXT000024250567
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?idTexte=CETATEXT000024250567
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-  

-   

 

 

 
▪ 

 

 
▪ 

 
▪ 

 
▪  
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  







  

A noter : Toute fausse déclaration est susceptible d’entraîner l’application des sanctions disciplinaires prévues au titre V 
du statut général de la fonction publique, voire de sanctions pénales (loi n° 68 490 du 31 juillet 1968). 

 

 

 

 

 
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• 

• 
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



   








A noter : Les règles d’attribution du SFT sont fixées par les articles 10 à 12 du décret n° 85-1148 du 24 octobre 1985. 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006064738&dateTexte=20091016
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





 











 

 

 

 

  
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




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



 









 

  

  





95 
 

 

 








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















A noter : Pièces à transmettre au plus vite, tout au long de l’année scolaire, à l’établissement mutualisateur, 
pour prise en compte sur la paye : 

 Arrêts de travail, accidents de travail, maternité 

 Demande de retrait sur salaire pour absence injustifiée 

 Etat de grève 

 Décision de suspension de traitement (abandon de poste…) 

 Décision de licenciement 

 Lettre de démission 
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



 


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Rectorat de Versailles

1

PROCEDURES INFORMATIQUES SUR ASSED
POUR ETABLIR UN CONTRAT (1/3)

A noter : Seules les conventions et les délibérations saisies dans la nomenclature seront accessibles lors

de la création d'un contrat.

Avant d’établir un contrat, il est fortement recommandé de :

- vérifier le solde disponible, en consultant le tableau de suivi des consommations.

- s’assurer que le numéro de la délibération du conseil d’administration de référence a bien

été enregistré dans la rubrique « nomenclatures » – « conseil d’administration »

Les assistants d'éducation/ auxiliaires de vie scolaire-collectifs peuvent être mis à la

disposition des collectivités territoriales. Une convention conclue entre la collectivité et

l'établissement employeur en précisera alors les conditions. Ces conventions seront saisies

sous forme de nomenclature, permettant d'alimenter une liste déroulante dans la page de

création d'un contrat.

L'alimentation de la nomenclature des conventions est accessible depuis l'ensemble des

pages par le menu puis le sous menu (voir ) :

 Cliquez sur le bouton pour ajouter une convention

 Sélectionnez [le type de collectivité] avec laquelle vous avez passé une convention

dans le menu déroulant (Exemple : commune, département, région).

 Sélectionnez [la collectivité] dans le menu déroulant.

 Renseignez la date de signature de la convention.

 Cliquer sur le bouton

La convention saisie apparaît dans le tableau. Tant que la convention n'a pas été

sélectionnée dans un contrat, il sera possible de la supprimer en cliquant sur l'icône

Tout contrat d'assistant d'éducation/AVS-Co créé doit faire référence aux délibérations du

Conseil d'administration qui a validé la décision de recrutement de ces personnels. Ces

délibérations du conseil d'administration seront saisies sous forme de nomenclature,

permettant d'alimenter une liste déroulante dans la page de création d'un contrat.

L'alimentation de la nomenclature des conseils d'administration est accessible depuis

l'ensemble des pages par le menu

puis le sous menu (voir ) :

 Cliquez sur le bouton pour ajouter un conseil d'administration.

 Saisir le numéro de la délibération du conseil d'administration.

 Saisir la date de délibération du conseil d'administration.

 Cliquez sur le bouton un conseil d'administration.

Les délibérations du conseil d'administration saisies apparaissent dans le tableau. Tant que

la délibération du conseil d'administration n'a pas été sélectionnée dans un contrat, il sera

possible de la supprimer en cliquant sur l'icône

Pour établir un contrat de recrutement d'assistant d'éducation à partir de la sélection d'un

candidat depuis le Menu

 Cliquez sur le bouton , puis sur le nom-prénom du candidat retenu afin

d'afficher son dossier de candidature.

(Tous les noms des candidats s’affichent. Vous pouvez imprimer la liste, et obtenir des informations

complémentaires en cliquant sur la loupe placée devant chaque candidat)

Recherche d’un 

candidat :

Comment alimenter la 

nomenclature des 

conventions signées par 

votre établissement ?

Comment alimenter la 

nomenclature des conseils 

d'administration de votre 

établissement ?

http://nservdiff.ac-toulouse.fr/appli/epp/documentation/assed/JouerLogiciel/AideEnLigneV4/ecran-18-SaisieConvention.htm
http://nservdiff.ac-toulouse.fr/appli/epp/documentation/assed/JouerLogiciel/AideEnLigneV4/ecran-18-SaisieConvention.htm
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PROCEDURES INFORMATIQUES SUR ASSED
POUR ETABLIR UN CONTRAT (2/3)

A noter : Le recours à l’utilisation d’un nombre précis en heures comme unité de saisie doit être

exceptionnel. Les contrats doivent être rédigés sur une quotité cohérente en pourcentage (50% -

60% - 75%...100%).
Exemple d’utilisation des heures comme unité :

1) 2 contrats à 50 % du 01/09 au 31/08 consomment chacun 803 h (calcul automatique fait par l’application). Hors la dotation pour

un temps plein pour cette même période est de 1 607 h. Le 2e contrat sera nécessairement rédigé à partir de 803 h sans que cela

ait une incidence sur la quotité qui apparaîtra à 50 % dans la liste des contrats.

2) Une démission intervient en cours d’année scolaire. Si le nouveau contrat prend effet dès le lendemain, il arrive que la somme

des arrondis calculés par l’application ne permet pas de valider le contrat pour «dépassement de 1 à 4 h des moyens disponibles».

Dans ce cas seulement, il est nécessaire de saisir la consommation en heures.

Il est possible d’établir un contrat par anticipation, cependant, il est recommandé de ne renseigner les dates de signatures (contrat +

PVI) que le jour de la prise de fonction.

 Cliquez sur le bouton

La page de création d'un contrat s'affiche (voir )

 Saisissez les [dates du contrat] : la validité de la saisie est contrôlée. Les différents

onglets du contrat apparaissent. Les onglets rouges marquent une saisie obligatoire.

L'onglet "Validité" affiche la période du contrat

Pour corriger ces dates cliquer sur

Sont également affichés : la durée initiale, la période d'essai, les droits à congés. Ces

informations sont indicatives et ne peuvent être modifiées.

 Cliquer sur l'onglet "Cadre Général", puis sur

 Sélectionnez le [Conseil d'administration] Cette informations apparaîtra dans le cadre des visas

du contrat.

 Sélectionnez la/les convention(s) Si il y a lieu d'ajouter la mention d'une convention avec les

collectivités territoriales dans le visa du contrat, renseignez les données nécessaires. (voir )

 Cliquer sur pour sortir de l'onglet

 Cliquer sur l'onglet "Service",

 Pour saisir ou mettre à jour une donnée cliquer sur

Répartition :
 Saisie du [nbre de semaine(s) effective(s)] : Permet de choisir la répartition du service. Cette

saisie est pré-renseignée mais peut être modifiée. La liste propose au maximum le nbre de semaines

réelles durant la période de travail. En cas de contrat de moins d'une semaine l'unité de cette liste

déroulante sera le nbre de demi-journées ouvrées.

 Saisie du [nbre d'heure travaillées] : cette saisie est obligatoire. Elle est laissée libre mais peut

être guidée. Pour cela saisissez d'abord les quotités des différentes missions puis valider, une

proposition du nbre d'heures se fera. Reporter alors ce nombre dans le champs de saisie.

Remarque : La proposition du nombre d'heures travaillées faite par l'application n'est plus adéquat

pour des contrats courts et très courts. Un message d'avertissement s'affiche. Dans ce cas, le nombre

d'heure doit être calculé manuellement et saisi.

 Saisie du [nbre d'heure en exercice] : correspond au nbre d'heures travaillées moins le nbre

d'heures de formation s'il y en a. Cette saisie est obligatoire et ne peut donc pas être supérieure au

nbre d'heures travaillées.

Mission(s) :
A titre indicatif et pour le contrôle de validité de la saisie sont affichés :

- La période du contrat 

- La disponibilité en % du candidat durant cette période

- L'engagement maximum possible pour l'établissement durant la période

- La durée du contrat en nbre de semaine/jours réelles

 Saisie des missions : toutes les missions possibles pour l'établissement apparaissent, rangées 

dans un tableau (missions - 1er degré - 2nd degré). 

Il suffit de renseigner pour la mission choisie la quotité exprimée en % dans le champs de saisie 

correspondant et ce pour chaque mission. Le cumul des mission ne pouvant dépasser :

- La disponibilité du candidat durant la période

- L'engagement maximum de l'établissement durant la période

- Dans tout les cas 100%

Etablir un contrat :

http://nservdiff.ac-toulouse.fr/appli/epp/documentation/assed/JouerLogiciel/AideEnLigneV4/ecran-20-CreationContrat.htm
http://nservdiff.ac-toulouse.fr/appli/epp/documentation/assed/JouerLogiciel/AideEnLigneV4/ecran-20-CreationContrat.htm
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PROCEDURES INFORMATIQUES SUR ASSED
POUR ETABLIR UN CONTRAT (3/3)

A noter : L’ensemble de cette procédure doit être respecté afin de permettre de gérer intégralement les

éléments de carrière de ces personnels. L’historique des dossiers informatiques est indispensable pour

reconstituer les services faits par les AED.

 Cliquer sur le bouton pour prendre en compte les modifications de

l'onglet. Des message d'erreurs ou informatifs peuvent apparaître en rouge, suivez alors les

instructions, puis cliquer de nouveau sur

 Si nécessaire, Cliquez sur l'onglet "Lieu(x) d'exercice" pour rajouter un établissement

d'exercice (voir ) .

La notion d'établissement d'exercice est utilisée lorsque l'assistant n'exerce pas dans votre

établissement, mais dans un établissement du 1er degré qui relève de votre compétence.

Cette saisie devient obligatoire si une mission dans le 1er degré a été saisie.

 L'onglet "Récapitulatif" permet de voir tous les éléments du contrat. Aucune saisie

n'est prévue dans cet onglet.

 Cliquez sur le bouton pour valider l'ensemble des données du

contrat.

Une fois créé, le contrat est visible sur la page (voir ).

Une fois le contrat validé, il reste à le signer lors de l'installation de l'assistant (voir page

25).

Il est aussi possible de modifier les termes du contrat jusqu'à la signature. Ces opérations

se réalisent à partir de la page

La création du contrat n'est effective qu'après avoir cliqué sur

Etablir un contrat

(suite) :

http://nservdiff.ac-toulouse.fr/appli/epp/documentation/assed/JouerLogiciel/AideEnLigneV4/comment09-AjouterEtsExercice.htm
http://nservdiff.ac-toulouse.fr/appli/epp/documentation/assed/JouerLogiciel/AideEnLigneV4/comment09-AjouterEtsExercice.htm
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PROCEDURES INFORMATIQUES SUR ASSED
POUR ETABLIR UN AVENANT

A noter : Pour un renouvellement de contrat, vous pouvez vous reporter à la page 35.

L’avenant modifie soit la mission, soit la quotité de service, pour la durée restante du contrat.

Pour modifier un contrat de recrutement déjà signé, 

 Cliquez sur le menu
Un tableau récapitule les différents contrats que vous avez créé précédemment. 

 Sélectionner dans la liste [l'année scolaire] du contrat à modifier.

Vous pouvez aussi faire une sélection sur [état du contrat]

 Cliquez sur le n° du contrat de recrutement que vous souhaitez modifier. 
Les principales informations sur le contrat sont affichées ainsi que l'historique du contrat :

 le contrat initial  les éventuelles avenants

 Cliquez sur le bouton
Ce bouton n'est activé que si le contrat est signé.

Si le contrat n'est pas encore signé :

il suffit de cliquer sur contrat initial et d'apporter les modifications.

 Saisir [Date d'effet de la modification] :
cette saisie est obligatoire et sa cohérence contrôlée. 

 Cliquer sur
Les différents onglets du contrat s'affichent (voir        ). 

Vous pouvez alors saisir une ou plusieurs modifications.

Certaines données ne sont pas modifiables :

les dates de début et de fin du contrat, le conseil d'administration. 

Les modifications possibles :

 Cliquer sur sur chaque onglet pour accéder aux données en modification   

 Validité :

[Date d'effet de la modification] : en saisissant la nouvelle valeur 

 Cadre général :

[Conventions] en sélectionnant une (nouvelle) valeur dans la liste déroulante. S'il manque une 

convention dans la liste déroulante, voir         pour l'ajouter à vos nomenclatures) 

 Service : Répartition

[Travail réparti sur] : en sélectionnant une nouvelle valeur dans la liste déroulante.

[Nbre heures travaillées] : en saisissant la nouvelle valeur

Remarque : La proposition du nombre d'heures travaillées faite par l'application n'est plus 

adéquat pour des contrats courts et très courts. Un message d'avertissement s'affiche. Dans ce 

cas, le nombre d'heure doit être calculé manuellement et saisi.

[Nbre heures en exercice] :en saisissant la nouvelle valeur 

 Missions : Saisissez les nouvelles valeurs. Saisissez une quotité à 0 pour supprimer une mission. 

 Lieu(x) d'exercice : pour ajouter un établissement d'exercice ou pour en supprimer un cliquez sur 

(voir      ) 

 Cliquez sur le bouton pour enregistrer les modifications
La page historique du contrat s'affiche (voir        ). Les articles modifiés sont mentionnés.

L'avenant est préparé (voir         )

 En cliquant sur révision n° vous pouvez consulter ou modifier les nouvelles 

caractéristiques du contrat, et ce jusqu'à la signature de l'avenant. 

 En cliquant sur           vous pouvez éditer l'avenant correspondant pour le signer.

 En cliquant sur          vous pouvez supprimer l'ensemble de la saisie des modifications tant

que l'avenant n'est pas signé.

Une fois les mises à jour validées, il reste à signer l'avenant. Cette opération se

réalise à partir de la page                                    (voir page 25)

Mode opératoire :

http://nservdiff.ac-toulouse.fr/appli/epp/documentation/assed/JouerLogiciel/AideEnLigneV4/ecran-20-CreationContrat.htm
http://nservdiff.ac-toulouse.fr/appli/epp/documentation/assed/JouerLogiciel/AideEnLigneV4/ecran-20-CreationContrat.htm
http://nservdiff.ac-toulouse.fr/appli/epp/documentation/assed/JouerLogiciel/AideEnLigneV4/ecran-20-CreationContrat.htm
http://nservdiff.ac-toulouse.fr/appli/epp/documentation/assed/JouerLogiciel/AideEnLigneV4/ecran-20-CreationContrat.htm
http://nservdiff.ac-toulouse.fr/appli/epp/documentation/assed/JouerLogiciel/AideEnLigneV4/ecran-20-CreationContrat.htm
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PROCEDURES INFORMATIQUES SUR ASSED
POUR SIGNER UN CONTRAT OU UN AVENANT

A noter : La signature électronique dans ASSED du contrat ou de l’avenant est obligatoire.

Une fois le contrat de recrutement (ou un avenant) établi, il faut formaliser sa signature

manuscrite.

 Cliquez sur le menu

Un tableau récapitule les différents contrats que vous avez créé précédemment.

 Sélectionner dans la liste [l'année scolaire] du contrat à signer. Vous pouvez aussi

faire une sélection sur [état du contrat].

 Cliquez sur le n° du contrat du contrat de recrutement que vous souhaitez signer.

La page d'historique du contrat s'affiche rappelant les caractéristiques principales du

contrat initial et de ces avenants éventuels (voir )

Les liens contrat initial et éventuellement révision n° vous permettent de visualiser le

détail du contrat ou de l'avenant à signer. Cliquez sur dans le bandeau pour

revenir à la liste des contrats.

 Cliquez sur pour un contrat initial ou

selon le cas.

La page de signature du contrat ou de l'avenant s'affiche en rappelant ses caractéristiques.

Vous pouvez à tout moment consulter les éléments du contrat en cliquant sur l'onglet

"Récapitulatif"

 Renseignez la [date réelle de signature du contrat/avenant] sous la forme

jour/mois/année.

 Cliquez sur le bouton pour confirmer la signature.

 Pour valider définitivement cette signature, une confirmation vous est demandée.

Taper "OUI" dans le champs prévu à cet effet, puis

Si vous décidez de ne plus signer le contrat, cliquer sur le bouton pour

revenir à l'écran de signature puis à nouveau sur pour revenir à l'historique

du contrat.

ATTENTION, pas de mise à jour possible de la date de signature !

L'icône vous donne la possibilité d'obtenir un mail préformaté à envoyer à l'intéressé.

Le contrat/avenant est signé et la page "'historique du contrat" s'affiche (voir )

La date de signature réelle ne remplace pas la signature manuscrite du contrat ou de

l'avenant.

Une fois le contrat signé, il n'est plus possible de le supprimer l'icône n'est plus active.

Une fois l'avenant signé, il n'est plus possible de le supprimer.

Utilisez le bouton pour demander l'édition.

L'affectation de l'assistant d'éducation sera alors effective dans la base académique EPP

(voir ).

Mode opératoire :

http://nservdiff.ac-toulouse.fr/appli/epp/documentation/assed/JouerLogiciel/AideEnLigneV4/comment09-AjouterEtsExercice.htm
http://nservdiff.ac-toulouse.fr/appli/epp/documentation/assed/JouerLogiciel/AideEnLigneV4/comment09-AjouterEtsExercice.htm
http://nservdiff.ac-toulouse.fr/appli/epp/documentation/assed/JouerLogiciel/AideEnLigneV4/comment09-AjouterEtsExercice.htm
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PROCEDURES INFORMATIQUES SUR ASSED
POUR ROMPRE UN  CONTRAT

A noter : La rupture du contrat dans ASSED ne génère pas l’arrêt automatique du traitement. Tous les

courriers entraînant un arrêt ou une suspension du traitement doivent être transmis dans les plus brefs

délais à l’établissement mutualisateur.

Pour rompre un contrat :

 Cliquez sur le menu

 Parmi la liste des contrats affichée, cliquez sur n° du contrat que vous voulez rompre.

 Cliquez sur le bouton

ATTENTION, ce bouton n'est actif que si le contrat et le(s) éventuel(s) avenant(s) sont

signés. 

 Saisir le [Motif de rupture] du contrat en sélectionnant dans la liste déroulante le

motif approprié.

 Saisir la [ Date de la rupture ] du contrat, la cohérence de cette date est contrôlée 

 Cliquez sur pour enregistrer la demande de rupture. 

 A tout moment vous pouvez cliquer dans l'onglet "Récapitulatif" pour voir les

différents éléments du contrat 

 Pour valider définitivement cette rupture, une confirmation vous est demandée. 

Taper "OUI" dans le champs prévu à cet effet, puis 

Si vous décidez de ne pas rompre le contrat, cliquer sur le bouton 

pour revenir à l'écran de saisie de la rupture puis à nouveau sur 

pour revenir à l'historique du contrat.

Seul un contrat signé peut faire l'objet d'une rupture. Sinon, il s'agit d'une

suppression de contrat (voir      ) 

Si un avenant est en attente de signature, on ne peut pas rompre le contrat.

Il faut au préalable, soit signer l'avenant, soit supprimer l'avenant. 

Mode opératoire :

http://nservdiff.ac-toulouse.fr/appli/epp/documentation/assed/JouerLogiciel/AideEnLigneV4/comment13-SupprimerContrat.htm
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PROCEDURES INFORMATIQUES SUR ASSED
POUR RENOUVELER UN CONTRAT

A noter : Le renouvellement est facilement repérable par l’icône « R » placée devant le n° de contrat.

En application du quatrième alinéa de l’article L. 916-1 du code de l’éducation, les

contrats des assistants d’éducation sont conclus pour une durée maximale d’un an

renouvelables une ou plusieurs fois dans la limite d’un engagement maximal de six ans.

L’établissement scolaire employeur doit notifier à l’agent son intention de renouveler ou

non l’engagement dans les conditions prévues à l’articles 45 du décret du 17 janvier 1986

précité. (Bulletin officiel n°25 du 19 juin 2003).

 Le renouvellement d’un contrat est un nouveau contrat sur le modèle strict du contrat

initial à renouveler. Il est établi sur les mêmes missions et pour une même quotité de

travail.

 Le renouvellement commence dès le lendemain du dernier jour du contrat à renouveler.

 Le renouvellement est donc, en dehors de sa validité, en tout point identique au contrat

à renouveler.

 Une exception sera faite quant à la répartition horaire si la durée concernée par le

renouvellement diffère de celle du contrat à renouveler.

Point d’entrée pour initialiser un renouvellement :

 Le point d’entrée est la page « historique du contrat » pour le contrat à renouveler.

 Le bouton sera disponible uniquement si le contrat est

signé.

 Cliquer sur le bouton

 Saisir la date de fin du renouvellement

 Éventuellement la répartition horaire correspondante.

 Sur l'onglet Validité, cliquer sur le bouton pour créer le nouveau contrat.

 Une fois créé, le contrat est visible sur la page (voir )

Suite à la saisie de la date de fin, la durée du renouvellement est automatiquement

calculée. Si celle-ci est identique au contrat renouvelé, la répartition horaire sera

renseignée de la même manière que le contrat renouvelé et ne sera pas modifiable.

Si la durée du renouvellement n’est pas strictement identique au contrat renouvelé, la

répartition devra être saisie de la même manière qu’un contrat classique.

Si l’engagement de l’établissement ou la disponibilité du candidat ne sont pas suffisants

pour créer le renouvellement, alors un message bloquant la création s’affiche.

L’historique du renouvellement mentionne le contrat qui a fait l’objet du renouvellement.

Comme les autres contrats, tant que le renouvellement n’est pas signé, il pourra être

supprimé.

Au niveau de l’historique du contrat renouvelé, un lien est ajouté afin d’accéder

directement au renouvellement.

Si le renouvellement est lié à un contrat, celui-ci ne pourra être ni modifié, ni rompu. Il

faudra alors supprimer le renouvellement pour faire un avenant ou rompre le contrat.

Tant que le renouvellement n’est pas signé, les données modifiables seront :

 La date de fin du contrat dans l’onglet « Validé ».

 La partie « Répartition » dans l’onglet « Service » dans le cas où la durée du

renouvellement n’est pas strictement identique au contrat renouvelé.

 Le bouton des autres onglets sera indisponible (grisé).

Si la durée du renouvellement est strictement identique au contrat renouvelé, alors le

bouton de l’onglet « Service » sera également grisé.

Qu’est ce qu’un 

renouvellement :

Comment renouveler 

un contrat :

Historique du 

renouvellement :

Le détail du 

renouvellement :

Créer un 

renouvellement :

Répartition :

Contrôle :

http://nservdiff.ac-toulouse.fr/appli/epp/documentation/assed/JouerLogiciel/AideEnLigneV4/ecran-11-ListeContrat.htm

